






























D crets,"arr#t s,"circulaires"

TEXTES" G$N$RAUX"

MINIST RE"DE"L'INT#RIEUR"

D cret"n o" 2025-848"du"27"ao#t"2025"®xant"la"date"du"renouvellement"des"conseillers"municipaux"
et" communautaires," des" conseillers" m tropolitains" de" Lyon," des" conseillers" de" Paris" et" des"
conseillers"d'arrondissement"de"Paris,"Lyon"et"Marseille"et"portant"convocation"des" lecteurs"

NOR":"INTP2523622D 

Publics concern"s : les candidats aux "lections municipales, communautaires, des conseillers m"tropolitains de 
Lyon, des conseillers de Paris et des conseillers d'arrondissement de Paris, Lyon et Marseille, les "lecteurs 
fran#ais et les ressortissants d'un Etat membre de l'Union europ"enne autre que la France, jouissant de leurs 
droits civils et politiques, inscrits sur une liste "lectorale d'une commune fran#aise, les autorit"s publiques 
concern"es par l'organisation des "lections municipales, communautaires, des conseillers m"tropolitains de Lyon, 
des conseillers de Paris et des conseillers d'arrondissement de Paris, Lyon et Marseille. 

Objet : le pr"sent d"cret $xe la date de convocation des "lecteurs au dimanche 15 mars 2026, et au dimanche 
22 mars 2026 dans les communes dans lesquelles un second tour de scrutin est n"cessaire, en vue de proc"der % 
l'"lection des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers m"tropolitains de Lyon, des conseillers 
de Paris et des conseillers d'arrondissement de Paris, Lyon et Marseille. 

Il pr"cise en outre que les listes "lectorales utilis"es pour ce scrutin seront extraites du r"pertoire "lectoral 
unique, et % jour des inscriptions intervenues jusqu'au sixi&me vendredi pr"c"dant le scrutin (article L. 17 du code 
"lectoral), soit le 6 f"vrier 2026, ainsi que des inscriptions d"rogatoires intervenues jusqu'au 5 mars 2026 
(article L. 30 du code "lectoral) et, le cas "ch"ant, des d"cisions d'inscription ou de radiation rendues par le juge 
d'instance (article L. 20 du code "lectoral). 

Le d"cret pr"cise que le scrutin ne pourra *tre clos apr&s 20 heures. 
Entr"e en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Application : le pr"sent d"cret est pris pour l'application du code "lectoral, notamment ses articles L. 224-26, 

L. 227, L. 271 et L. 273-3. 

Le Pr"sident de la R"publique, 
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre d'#tat, ministre de l'int"rieur, 
Vu le code "lectoral, notamment ses articles L. 224-26, L. 227, L. 271 et L. 273-3 ; 
Vu la loi no 2016-1048 du 1er ao$t 2016 r"novant les modalit"s d'inscription sur les listes "lectorales ; 
Vu la loi no 2025-444 du 21 mai 2025 visant % harmoniser le mode de scrutin aux "lections municipales a&n de 

garantir la vitalit" d"mocratique, la coh"sion municipale et la parit" ; 
Vu la loi no 2025-795 du 11 ao$t 2025 visant % r"former le mode d'"lection des membres du conseil de Paris et 

des conseils municipaux de Lyon et de Marseille ; 
Vu le d"cret no 2018-350 du 14 mai 2018 portant application de la loi organique no 2016-1046 du 1er ao$t 2016 

r"novant les modalit"s d'inscription sur les listes "lectorales des ressortissants d'un Etat membre de l'Union 
europ"enne autre que la France pour les "lections municipales et de la loi no 2016-1048 du 1er ao$t 2016 r"novant 
les modalit"s d'inscription sur les listes "lectorales ; 

Le conseil des ministres entendu, 

D"cr(te : 

Art." 1 er." ±"Les "lecteurs sont convoqu"s le dimanche 15 mars 2026 en vue de proc"der au renouvellement des 
conseils municipaux et du conseil de Paris. 

Art." 2." ±"Dans les communes de 1 000 habitants et plus, autres que celles situ"es dans le ressort de la m"tropole 
de Lyon, les "lecteurs sont convoqu"s le m)me jour en vue d'"lire les conseillers communautaires repr"sentant ces 
communes au sein des organes d"lib"rants des communaut"s de communes, des communaut"s d'agglom"ration, 
des communaut"s urbaines et des m"tropoles. 

Art." 3." ±"Les "lecteurs des communes de la m"tropole de Lyon sont convoqu"s le m)me jour en vue d'"lire les 
conseillers m"tropolitains de Lyon. 
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Art." 4." ±"Les "lecteurs de la Ville de Paris et des communes de Lyon et Marseille sont convoqu"s le m)me jour 
en vue d'"lire les conseillers d'arrondissement. 

Art." 5." ±"Les "lections auront lieu % partir des listes "lectorales et des listes "lectorales compl"mentaires 
extraites du r"pertoire "lectoral unique et % jour des tableaux pr"vus aux articles R. 13 et R. 14 du code "lectoral, 
sans pr"judice de l'application, le cas "ch"ant, des dispositions de l'article L. 20 du code "lectoral. Les demandes 
d'inscription sur les listes "lectorales, en vue de participer au scrutin, sont d"pos"es au plus tard le 
vendredi 6 f"vrier 2026, % l'exception des inscriptions d"rogatoires pr"vues % l'article L. 30 du code "lectoral. 

Toutefois, en Nouvelle-Cal"donie, l'"lection aura lieu % partir des listes "lectorales et des listes "lectorales 
compl"mentaires arr)t"es le 28 f"vrier 2026 sans pr"judice de l'application, le cas "ch"ant, des dispositions des 
articles L. 11-2, L. 17, L. 25, L. 27, L. 30 % L. 40, R. 7-1, R. 17 et R. 18 du code "lectoral dans leur r"daction 
ant"rieure % l'entr"e en vigueur de la loi du 1er ao$t 2016 et du d"cret du 14 mai 2018 susvis"s. 

Art." 6." ±"Pour l'application des articles R. 41 et R. 208 du code "lectoral, le scrutin ne pourra )tre clos apr(s 
20 heures *heure l"gale locale+. 

Art." 7." ±"Le second tour de scrutin aura lieu selon les m)mes modalit"s le dimanche 22 mars 2026 dans les 
communes o/ il devra y )tre proc"d". 

Art." 8." ±"Le pr"sent d"cret, % l'exception de son article 2, est applicable % la Polyn"sie fran<aise et % la 
Nouvelle-Cal"donie. 

Art." 9." ±"Le Premier ministre, le ministre d'#tat, ministre des outre-mer, et le ministre d'#tat, ministre de 
l'int"rieur, sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application du pr"sent d"cret, qui sera publi" au 
Journal of$ciel de la R"publique fran<aise. 

Fait le 27 ao$t 2025. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Pr"sident de la R"publique : 

Le Premier ministre, 
FRAN=OIS BAYROU 

Le ministre d'+tat,  
ministre de l'int"rieur, 

BRUNO RETAILLEAU 

Le ministre d'+tat,  
ministre des outre-mer, 

MANUEL VALLS  
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